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PARTICIPATION

Exerci ce 2017 -201 I

Le 23 mars 20'18, un accord de participa[ion a été signé pour l'ensemble des sociélés du périmètre d'ELior

France. Conctu pour une durée d'un an, iLconcerne ['exercice 2017-2018.

Les satariés bénéficiaires sonL ceux agant au minimum 3 mois d'ancrenneté sur ['exercice eL ies ]2 mois

qui [e précèdent.

Les opérations re[aIives au trai[emenI de La parLicipaIion sonL aujourd'hui Ierminées e[ [e versemenI aura

Lieu courant mars 20,l9.

La société Ct\rl-ClC Epargne Salaria[e, organisme Leneur de compte, in[ormera par courrier [es

bénéficiaires du monlanL de [eur prime de participalion.

-+ Pour les primes < 80 €: Les sommes seronL versées direclement début mars 20.19 sur les comptes

bancaires des bénéficiaires (ou par chèque).
Un avis de situalion (reLevé de compte) sera adressé au domici[e des bénéficiaires à l'occasion de cetLe

opéralion.

-+ Pour les primes > 80 €: Un Avis d'Option (A0) sera adressé au domicile des bénéticiaires début

mars 2019.

Deux possibi[i[és seronI o[[erles :

- percevoir directement sur demande [a prime de participation;dans ce cas, [a somme est soumise à

['impôt sur [e revenu
OU

- p[acer [e monlanl de [a participa[ion sur ['un des 6 FCPE du PEG Elior France etl ou du PERCO Elior

France;dans ce cas, [a somme n'es[ pas soumise à t'impôt sur [e revenu mais elte est bloquée /?
pendant 5 ans si etle esl pLacée sur [e PEG ou jusqu'à La retrai[e si e[[e est pI.acée sur [e PERC0.

Les bénéticiaires disposeronl d'un déLai de 15 jours pour arrêter [eur choix. SeLon L'option reLenue, [a

prime de parlicipa[ion sera aLors pagée ou placée à compter du 29 mars 2019.

Si Les Avis d'0ption ne sonl pas renvogés au CIC correc[ement renseignés pour [e 25 mars

au p[us lard (date Limi[e d'arrivée au CIC et non cachet de [a Posle),

Les piimes seront al'ors aFfectées pour moilié sur Le FCPE « CMCIC Perspec[ive Monétaire

A » du PEG et pour moitié sur [e PERCO.

En cas de non réception de ['AO, Les bénéficiaires pourronI con[ac[er directemenI La ptaLeforme

té|.éphonique du CIC au 0.891.702.202 en indiquanL Leur idenlifiant (à récupérer sur [e relevé de

si[uation de ['épargne saLaria[e) ou [eur numéro de Sécurité Sociate.

( *) sauf cas légaux de déblocage anticipé
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